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SAMEDI 24 AOUT 2024
Réunion des parents d’élèves de  

Seconde générale et technologique
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Présentation du lycée 
Brassens

Année scolaire 
2024/2025
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QUELQUES DONNÉES D’ÉTABLISSEMENT
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Effectifs des personnels:
 193 personnels état: personnels enseignants, personnels de laboratoire, CPE ,AED, AESH,infirmière, assistante

sociale, psychologue, personnels administratifs, personnels de laboratoire
 33 personnels région : personnels technique ouvrier de service, personnels de maintenance informatique, ARTICE

Effectifs des élèves et étudiants:
 LEGT: 828 élèves dont 97 étudiants
 SEP: 299 élèves
 Internat: 102 élèves et étudiants

Le secteur de recrutement du LPO Brassens:
Les élèves affectés sont principalement issus des collèges de la commune de Saint Denis à savoir :
 Collège Emile Hugot
 Collège Mahe de la Bourdonnais
 Collège Les Mascareignes
 Collèges de saint Denis et de ses environs.

Internat: les élèves et les étudiants sont issus de 6 lycées: LP l’Horizon, LP Lacaze, LP Rontaunay, LEGT Bellepierre, LEGT
lycée Lislet Geoffroy, LEGT Leconte de Lisle et LPO lycée Brassens
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QUELQUES DONNÉES D’ÉTABLISSEMENT



RESULTATS AU BACCALAUREAT GÉNÉRAL ET TECHNOLOGIQUE 
SESSION 2024
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QUELQUES DONNÉES D’ÉTABLISSEMENT



La classe de seconde 
générale et technologique
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INFORMATIONS 
DISTRIBUTION BONS 

« NUMERISAK »
Les bons « Numerisak » seront disponibles  en salle G01 avec l’ARTICE  
Mme Le Breton le:

- Lundi 26 août de 7h30 à 17h
- Mardi 27 août 7h30 à 17h
- Mercredi  28 août 7h30 à 11h
- Vendredi 30 août 7h30 à 11h

Seul le représentant légal avec sa pièce d’identité peut récupérer le bon,
s’il ne peut pas se déplacer il peut désigner une personne majeur avec une
procuration et la photocopie d’une pièce d’identité du représentant légal.
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L’orientation
en seconde générale

et technologique
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LA SECONDE GÉNÉRALE
ET TECHNOLOGIQUE

APRÈS LA SECONDE :
VOIE GÉNÉRALE OU TECHNOLOGIQUE ?

■À la fin de l’année de seconde, chaque élève est orienté, après avis 
du conseil de classe :

■Vers une série de la voie technologique
ou
■En voie générale, auquel cas il choisit ses enseignements 

de spécialité pour la classe de première, après recommandations 
du conseil de classe
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Le service de gestion 
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La vie scolaire 
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La représentation des 
parents d’élèves dans 

l’établissement
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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